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Les Actes préliminaires sont

et Te tont en forme: de tous lesquels Actes il a étd donné lecture par moi Officier pu~
blic, aiusi que du chapitre LV du titre ¥ da la loi du 25 ventdse an 15, sur le Mariage .
concetnaut les Droits et les Devoirs respectifs des Epoux. ;
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Aprés quoi, moi .

faisant fonctions d'Officier public. de V'Etat civil ai prononcé , au nom deé la toi, que les-

© dites parties sont unies en Mariage. Il a éié dressé le présent Acte dont lecture a éié
fuite , el qui a €16 sigaé avec moi S P al -
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